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La Beauté
Se trouve dans les yeux sains. 

Murine les conserve ainsi.
Des centaines de femmes de par ici font

AVIS IMPORTANT.—Nos correspondante que celte page intéresse sont instamment 
priés de tenir compte des règles suivantes établies per le journal: lo Seuls les abon- 
nés peuvent bénéficier de ce service de consultation; c'est pourquoi toute demande 
de renseignements doit être signée, afin que noua puissions constater si le corres
pondant est abonné; 2o Les questions doivent être adressées directement au Bulle- 
tie; 3o Nos avocats consultants ne sont tenus de répondre qu’aux questions ordinaires, 
usuelles, concernant les lois qui gouvernent les choses de ta vie rurale. Les cas ex
traordinaires, du qui nécessiteraient une longue étude, sont choses à traiter entre 
le correspondant et les avocats; 4o SI le correspondant désire une réponse immé
diate, par lettre, nos avocats consultants peuvent exiger des honoraires.

LA L61 POUR TOUS
Consultations légales, par Letarte & Rioux, avocats du barreau de Québec

3334cJla livre. 
33%4c la livre.
3234c la I vre.
31 «je la livre-, 

c
173c la livre.
17 Fie la li vre.

. 16 tic la livre.

. $14.0la tonne.

. $13.00 la tonne.

36c la domaine.
33c la douzaine.
31c la douzaine.
28c la douzaine.

. 92 25 par 80 lbs.

. $2.00 “ “ " ,

. $1 50 “ “ “

POUR VOTRE COMMODITÉ
nous mettons à la disposition de la clientèle de la cam
pagne et du district, notre service d’impression. Nous 
sommes outillée pour exécuter tous travaux d’impres- 
sions, entre autres:
FORMULES, LETTRES DE
EN-TÊTES DE LETTRES, FAIRE-PART.
CIRCULAIRES, FACTURES, Etc., Etc.
Nos prix sont modiques. Demandez cotations.

Prompte livraison.

LE “SOLEIL” Ltée
(Département de 1 ‘imprimerie)

■GOUTTEMEN1P DESMTEEEKS aRkpqpeA PenktG"azllsurseazes"vouedra"tngusunésëcaknerper  
U qui mesurecent” “meur pseas ae large, sur leapuzernemenree nupeovetressitenamenant.ten- 
sur cent vingt-neuf pieds de long. Je ne possède sur notante magistrat.etendémontrant auige, 
ce terrain ni fossé, ni rigole. Le propriétaire dont osene entante, habitudes et ses ant cedants, 
te terrain eeiplus basque U mien peut.mse.alo tertNexopsEnr"pAgÉscphozede rçsermgdgvévnënden. conduire cayudaznuif sduarnisüe”îre Buyer etmuqitie.rormunicipalité de oomte, de cité ou M 
moitié Suis-je obligé de payer cette somme ? de yereuiyent le cas.

R. VLes terrains supérieure ne sont pas tenus de TAXES SPECIALES -Réponse à T S -Q A H 
contribuer aux drainages qui se font sur les terrains ue séance comsedi, une municipalité a décidé 
inférieurs. En effet, c’est une obligation légale pour dimposer une taxe spéciale aux maisons * com- 
ceux-ci de recevoir les eaux qui s’écoulent naturel- merce, dans les limites de la municipalité. La cor- 
lement des terrainssupérieurs, et ils ne peuvent mê- peration peut-elle imposer une tare aussi élevée H 
me pas élever des digues ou des remblais pour con- aux petits commerçants qu’à ceux faisant nn corn- 1-== 
tredire le cours naturel de l’eau. ™”ce considtrale, ou si cette taxe doit être basée ------ 7
======= 

le permettre. Avons-nous ce droit de nous servir lité, et ceux qui y résident depuis moins d'une année payer des dommages par le prorpietaire de Tau- R. Nous croyons, en effet, qu'il peut y avoir un 
d’appareils pour aider au transport de notre bois Le code municipal déclare que dans te dernier cas tomobile? recours en dommages, parce que lorsqu'un animal
..la taxe peut être moindre. passe sur le terrain voisin, le propriétaire a le droit

R Nousne connaissons pa ola.1. nour —:------------- Il Nous crovons one notre correspondant a le de réclamer des dommages que peut lui causer vet
epécialement.de aengeeX descentes. Spendaiit.il , OBLIGATIONS. DE L’ACHETEUR.—Réponse droit de réclamer la paiemret de endommages empiétement, mais nous ne croyons pas qu’iltremner es roues dans. Acoergonne a ledroit de’se à A G.—Q Un fabricant de beurre a donne une du moment qu’il est en mesure d’établir qu'il a puisse, de propos délibéré, blesser 1 animal qu’il
sera irdu chemin oublie pour transporter de lourdes commande une aimée d avance à un manufacturier agi avec toute la prudence nécessaire, en conduisant trouve ainsi sur sa propriété
Berv.C she n’enP doit pas cependant, user de ma- pour que celui-ci lui fournisse quatre cents boites, ses animaux sur la route, et qu’il est en mesure de - — — ea a
charges, elle n en doit pas cePc “nant s Ge même fabricant a donné une autre commande prouver pue ces dits animaux étaient sous la sur- CORRECTION DES ELEVES.—(Réponse à A.niere.A causer des dommages et contrairement à et a acheté une partie de ses boites d un autre ma- Vealance“de ses"empioyesu“Tourerorn, nous devons H).—Q Une institutrice a-t-elle ledr.il de battre
1 usage établi__________ HMfacturier. Le premier vendeur a-t-i le droit d’o- ajouter que si la conduite des animaux en question un enfant sur a tête au point de lui faire porter des

LA DONATION PEUT-ELLE S’ANNULER.— Niger ‘ acheteur qui a signé la commande à pren- était telle qu’il n'était pas possible d'éviter l’acci- marques, et de garder un enfant après les heures"Rénonsc à A C — 0 Un pare a donné tous ses dre livraison de toute la marchandise qu il lui a cident, bien que la voiture fut conduite à une vi- de la classe.
FP% à snn Ai. nar acte de donation dûment enré- commandée bien que la commande mentionne tease modérée, il y aurait des doutes alors sur l’issue R. Nous croyons que l’instituteur peut retenir unbigms s sonaisoRaraste.coive’n retour sa pension quatre cents boites plus ou moins? de cette cause. enfant après les heures de classe, mais il n’a pas
“..Ieeant ainsi nue celui de sa femme sa vie „ ... . . ", -------- -------- certainement le droit de frapper un enfant à la
durant tïd naaire a“toujoursrempli ses obliga- A. Le serve qui est faite sur lecontrat quant à QUESTION DE DOMMAGE.—(Réponse * G. tête. Les règlements du comité catholique de l’ins- Jura à la dna le nère voudrait maintenant re- la quantité de marchandises est-elle en faveur du L.). — Q. Un individu a reçu une lettre demandant traction publique lui interdisent absolument une lima. E=soreasra que son fils veut vendeur ou de 1 acheteur: les conditions qui ont été paiement des dommages sous prétexte qu’il avait correction semblable. Si l'instituteur outrepasse Pr orenes X nr‘ ‘ Pans à ce nouveau ma- discutées entre les parties au contrat pourraient battu l’enfant d’un autre citoyen, et cela, à plu- ses droits de correction modérée et viole les règle-
sere re‘“. le conateur peut annuler sa nous éclairer sur ce point. En effet, cotte réserve sieurs reprises, alors que tout cela est faux. A-t-H ments qu'il doit suivre, les parents ont droit de
donation oour des raisons semblable^? pour avoir été faite en faveur de "acheteur qui au- droit a des dommages contre ceux qui l’accusent porter plainte devant les commissaires d'écoles, etdonation pour des raisons semblables rait donné cette commande, sauf à la réduire, sui- ainsi faussement? même devant une Cour de justice, pour assaut.

R—lorsque la donation a été acceptée, et que vant ses besoins. Nous croyons que c est plutôt •
l’aete par lequel elle a été faite a été enregistré,-e cette dernièreinterprétation qui. sera admise par R. L’action en dommages ne doit être intentée
donateur ne peut plus demander l'annulation de un tribuhal de justice, de préférence à l’autre, que pour des causes sérieuses, par exemple, pour Plus de maux de tête. “J’ai Souffert 
cet acte à moins qu’il y ait une condition réso- —un autre coteil ne noue parait pas douteux oe des injures graves, ou des accusations mensongères rendant 000 ans dp male dp +8tlutoire dans l’acte ou pour cause d’ingratitude de par ce contrat le vendeur peut obliger l’acheteur à de nature à affecter sérieusement soit te crédit, soit pendant douze ans de maux de tete
la part du donataire. 11 noua parait qu'aucune de prendre livraison d’une quantité raisonnable de la la réputation d’un individu. Ces accusations dont jusqu à ce qu un ami m indiquât le No-
cea raisons ne peut être alléguée. ici, et que la do- marchandise commandée, et cela, sous peine de se plaint notre correspondant ne noua paraissent voro du Dr. Pierre. Après l’usage d’une
nation ne peut être annulée, dans le présent cas. tous dommages. pas avoir une gravité suffisante pour prendre une su), bouteille ie sentis une tout

---------------- , - ----- ' . . action en dommages, du moins tel que nous pou- coutere, je me senti? une toute
ELARGISSEMENT DE CHEMIN —Réponse * PROPOS D’AQUEDUC.— (Réponse à A. N.) vons en juger par la question de notre coriespon- différente personne et fus débarrassée de

à J. F.—Q. J’ai acheté un lot du gouvernement — Laqueduc du village se rend à environ trois dant. mes maux de tête”. Ceci nous est écrit
sur lequel J’ai rempli toutes mes obligations. Ce le pieds de ma doture de ligne.. Me propriété ________ ____ —-------- Mme Frank Delanev de lersev City
let ne trouve situe le long de la route nationale que est annexée an village, puis-je obliger la munici- EFFETS DU DECRET. (Réponse à E. G,).— P, , / , Dean)’ 9 Jersey ‘
l’on veut élargir de nouveau à cet endroit d’environ palité à rendre Taqueduc jusqu’à ma ligne ou jus- Q. Une terre est vendue par le sherif pour les taxes N. J. Cette médecine végétale bien con-
quin_e pieds. Ai-Je le droit de m’y opposer ‘ 9 à ma maison’ municipales. Continue-t-elle l’obligation de payer nue évacue du système les matières empoi-
.8—Les améliorations que l’on peut faire à un g Nous comprenons que dans ces cm le conseil keevamacton avanria sente ae cecerrnin,ie" popriee sonnées qui sont cause de la formation

chemin public sont considérées d intérêt général et municipal doit rendre l'eau à la ligne du terrain du taire est-Il obligé à le rente? des gaz et de 1 irritation des nerfs. Ne la
d’utilité publique Conséquemment, aucune des propriétaire qui en fait la demande. Il serait cepen- demandez pas au droguiste, car seuls des a-
personnes qui se trouvent le long de la voie publique dant préférable de prendre connaissance des règle- R. En vertu de l'article 781 dû Code de procé- cents srAdine nouvent 1, procurer
ne peut s'opposer à ce que ces améliorations se ments municipaux à ce sujet. • ‘ dure civile, seuls les arrerages de rentes seigneu- sent SPeciauX peuvent la procurer d
fassent, mais elle peut demander que son terrain lui   riales sont purges par le decret, c’est-a-dire la vente laboratoire du Dr. Peter Pahrney &
soit payé ou qu’il soit partiellement expropri , BATISSES ET ACCESSOIRES.—(Réponse à par le shérif. L’acquéreur demeure soumis a l’hy- Sons Co., de Chicago, Ill.

_ constroile vendeur exre, t on des- pothéque ré il ant de a rente e eis eurii | : Con- Livré exempt de douane au Canada.— 9 . g sus construite. Le vendeur a-t-iie droit d appur- séquemment, le dernier acheteur est tenu à 1 avenir -
ENFANT INDOCILE.—Réponse à ” ter la pompe, l’évier qui se trouvent dans la mai- de payer cette rente. ■

Un enfant âgé de douze ans refuse de fréquenter son, ainsi que les échelles qui sont placées sur les ---------------- ■
l’école et se montre d’une indocilité extraordinaire toitures? CLOTURE DE LIGNE.—(Réponse à M. L.).—
envers ses parents. Bien plus, il passe son temp... , ... , Q. L’inspecteur agraire, sur demande de deux voi-
a vagabonder et à voler partout où il peut prendre R.Ces objets sont considrés comme incorporés sins, a déterminé la part de clôture qui revenait àquelque chose. Est-ce que nous pouvons I inter- à la bâtisse, et la complétant; I acheteur a le droit chacun d’eux. Cet officier municipal a «donné
ner dans une école de réforme et dans ce cas, de tes réclamer, lorsqu il n‘y a pas de réserve à ce lenevement d’une clôture afin de permettre plue
quidoit payer le coût de cet internement ? sujet sur le contrat. aisement la reconstruction de l’autre part de clôture

R —Nous croyons qu’en s'adressant à un juge EFFETS DE LA DONATION.—(Réponse à L’autre, voisin S‘objecte.L‘ordonnance a-t-elle 
d'instruction de la paix, il serait possible d’obtenir p. J.)—Q. Un père a fait donation à son 61s de tous pour, efet de mettre A couvert de toute sesponsa- 
cet internement. Dans ce cas. les frais de l'interne- ses biens meubles et immeubles; cette donation a bilitéen dommagererigui enlève la partie de cl 6- 
ment sont payés pour moitié par le gouvernement, été faite à la charge par le fils de garder son père re —- —8— en que« n. 
et l’autre moitié par la municipalité de comté, de avec lui et de pourveir à tous ses besoins. Celte D . ____ __ _________  __________ __  ,citë ou de ville dans laquelle résidait l’enfant lors donation peut-elle être interprétée comme donnant RL ordonnai ce de l’inspecteur agraire est basée 
de son arrestation ou de sa conviction. Il nous au fils le droit de reclamer l’argent que le pere pos- sur les pouvoirs que lui donnele Code municipal, 

sede soit de son vivant, soit apres la mort du dona- et par conséquent, non seulement les voisins gui en tour? " ont appelé à sa decision peuvent S V soumettre,
' mais lia doivent le faire, sous peine d’y être forcés ou

R. Nous croyons que cette donation des bier de payer les déboursés et tes frais occasionnés par AAEIm D A pmomrm 
meubles et immeubles ne vise pas les sommes d’are leur défaut. • $ IUiI 1 U U 1
gent que le père peut posséder en son propre nom- —:------ ------- . . - — «----------
Donc, nous croyons que le père peut en disposer à A PROPOS DE DECOUVERT. — (Réponse au X V V
son gré, soit le dépenser pour ses besoins' person- même.)—- Est-on obligé de fournir le découvert —- 11 —n- ——-—2."
nels, soit le donner par testament à la personne qu’il sur un terrain non détriché, lorsque ce terrain Les pièces les plus reculées de la maison—celles 
désignera. Ad venant que le donateur mourrait, sans louche une terre à culture; et sur quelle largeur que vous condamnez tous les hivers seront parfai- 
avoir fait le testament pour disposer, de l’argent doivent être abattus les arbres gui se trouvent le tement réchauffées en installant chez vous 
qu’il possède, il nous paraît que cet argent devrait long de la ligne de séparation? UNE FOURNAISE 1 ’ ISI ET
être divisé également entre les héritier— légaux r Iest évident que le découvert doit etre fourni Economique—hygiénique^ et durable

- LOYER DE TERRAINS.—(Réponse à T. P.)— dans tes circonstances où une terre en culture subit Demandez nos circulaires, gratuites ou voye#
maintenant usage de murine pour pro- Q. J’ai acheté une propriété dont j’ai divisé une des dommages par les arbres qui se trouvent le long notre vendeur local. * 
i 1a santé et la beauté des veux, partie en lots que je loue $6.00 par année. Sur le de la ligne de séparation entre deux héritages. Le .
mouvoir a bail que j’ai passé avec les occupants, je n’ai pas découvert comprend l’abatage des arbres sur une Fonderie de L Islet imitée
Le Marine écarté les particules irritantes mentionne le temps de la location. Ai-je le droit étendue de quinze pieds de largeur sur toute la ligne --——,—- —---9

* y J d’augmenter le prix du loyer. Lorsque j’ai des de séparation le long du terrain cultivé. Cependant, L Islet, Sta., que-
et partant empêche les y eux de S injecter difficultés a me faire payer ce loyer, quels moyens le Code civil exempte du découvert les arbres d'or-

_ Matin A soir, faites usage de prendre M-r obtenir Miement? nemnente lerrérekhénedken?’ S BrakSWSessquleaepo: Au moment du 60, Bon.ogent.de-
cette lotion inoffensive et éprouvée depuis r. Lorsque le bail ne mentionne pas le temps sent la ligne de séparation. Senez-Vous <Ste ... mandés où nous

longtemps pour conserver vos yeux tou- taritedexonba"une maison, IUrsque ke“dukeéen"eçi formalité des RECLEMENTS.—(Réponse marque de.ipzo- (0003 reprterâteT pas
Jours clairs brillants et sais. En vente pas fixée, peut être annulée en donnant avis de à L. L.).—Q Le conseil d’une corporation munici- d 9" 790 EP-Jours c trois mois, si le loyer est payable par terme de trois pale a donné avis dé motion pour passer un règle-
dans toutes les pharmacies. mois ou avec un avis de un mois, lorsque le loyer ment. Bel-U nécessaire de le lire à la porte de l’égli- -------------------------------------------------------------------

est de tant par mois. En ce qui nous concerne, il se, c’est-à-dire publiquement, pour que le règle-
Aynyng BOEPN. qerlelhzre au prmYel ia oeTannée cou- ment wof on.foreet Le "Bulletin de la Ferme”VllllllcINtX "^i! txrzuwpposeettode.“desottoprd unelespe: coRsel.nvits derenotinendnit.strç lv alpofaus ï Rédaction et Administration
■ Cependant, même avant l'expiration de ce délai, séance suivante Aucun article du Code municipal ge -AggY Pv vie le propriétaire de la ferme ou de la maison peut ne nous paraît obliger la publication de lavis de 111, Cote de la Montagne, (Edifice Morin)ii ny IUUA VO. demander l’annulation du contrat, lorsque le prix motion, mais les règlements doivent être publiés. Revue publie par le “Bulletin de la Ferme” Lté,■ ■ 2 V7 T T V7 de la location n’est pas payé suivant les termes et n’entrent en force que quinze jours après leur Imprimée par "Le Soleil Ltée

I A oonvenur publication. 5&4ghono,2-4297. , . CasePoutaloaa

ansaction intéressante.—Avis i comtés Beauca, Dorchester, 
J’ai 40 belles terres de 100 à 
ns roulant A bonne condition, 
a comté de Compton, 35% à 
é que par chez-voua. Deman- 
me voir. J’ai mon automobile । intéressés. S’adresser A A.
Cté Compton, F. Q.

27—8fn— P06 4fB2

Géante dee Flandres issus de 
l’Institut Agricole d’Oka, des

n couple de noirs $2.00 chacun 
gent avecia commande. Aussi 
Blanc $3.50. S’adresser Marc 
, Cté Lotbinière, P.Q.

e beaux Verrate Yorkshires 
• mois au prix de $15.00 cha- 
on Oxford Down. S’adresser 
uribe, Cté. Portneuf, P. Q.

28—2fs— P05

bons Yorkshire, trois mâle* 
ta enregistrés. S'adresser à 
arles, Cté Bellechasse, P. Q.

27—3fs P05

taureaux Ayrshires Agés de 11 
aux males du printemps tous 
Ipie e No 86141. Jeunes chiens 
i des Flandres. Pabl-U. La- 
mite, P.Q. 28—2f—P26

ins Géante des Flandres, bon 
a. Argentés de Champagne. 
Rock barré. Pour prix écrire
e, St-Paul l’Ermite, P. Q. 

29-2fs PO5

is chiennes de trois semaines, 
. pour l’attelage et la garde, 
ans extra pour l’élevage. A 
nditions. Sylvie Blais, East 
ce, P. Q. 29— 2fe P05

sil Canadien enregistré, cinq 
25.00. Une taure un an $50.- 
Iles Agés de trois mois, prix 
peau conplêtement accrédité, 
eurrerie pour mai, 4.70% de 
atrick Murphy, St-Bernard,

29—2s P57

taureaux Canadiens enrégis- 
in de 18 mois sujet au livre 
ans très beau sujet d’exposi- 
Aussi quelques jeunes femel- 

rme ‘‘Clairvaux, H. Charpen- 
Bagot P. Q. 27—2fs P05

1 me reste encore quelques 
ires pesant de 70 à 80 Irvres 
A 45 livres. Le plus gros 
1 $11.00 nes de parents pri- 
lu comté. JohnTourigay,
Nicolet, P. Q.

26—4fs fn. F56

aire de St-Antoine, 12 veaux 
in des plue anciens troupeaux 
nnés du paye. Lee veaux sont 
et cinq générations au Livre 
à l’enregistrement supérieur, 
ues taures d'un an et quelques 
conditions sont faciles. Pour 
esser à Ant. R. Phanenf, St-

il


